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Introduction 

 

La Loi sur la 

protection des 

renseignements 

personnels 

La Loi sur la protection des renseignements personnels (la Loi) accorde aux individus le droit 

d'accès aux renseignements qui les concernent et que conserve le gouvernement fédéral, 

sous réserve de certaines exceptions spécifiques et limitées. La Loi protège les 

renseignements personnels des individus par des dispositions qui s'appliquent à la collecte, 

à la conservation, à l'utilisation et à la communication des renseignements personnels. De 

façon générale, le terme « information personnelle » désigne des « informations sur un 

individu identifiable qui sont enregistrées sous n'importe quelle forme ». 

En vertu de l’article 72 de la Loi sur la protection des renseignements personnels, le 

responsable de chaque institution du gouvernement fédéral doit soumettre au Parlement 

un rapport annuel sur l'administration de la Loi après la clôture de chaque exercice. Le 

présent rapport décrit la façon dont le Conseil des arts du Canada a assumé ses 

responsabilités en matière de protection des renseignements personnels au cours de 

l'exercice 2011-2012 et est préparé conformément à l'article 72 de la Loi. 

À propos du Conseil 

des arts du Canada 

Le Conseil des arts du Canada (le Conseil) est une société d'État autonome créée en 1957 

par une loi du Parlement fédéral (la Loi sur le Conseil des arts du Canada). Il a pour rôle de 

« favoriser et de promouvoir l'étude et la diffusion des arts ainsi que la production 

d'œuvres d'art ».   

 

Le Conseil des arts du Canada offre une vaste gamme de subventions de services et de 

paiements aux artistes et aux organismes artistiques professionnels canadiens œuvrant 

dans les domaines de la musique, du théâtre, des lettres et de l'édition, des arts visuels, de 

la danse, des arts médiatiques ainsi que des arts intégrés (multidisciplinaires). Il vise aussi à 

accroître l'intérêt du public envers les arts, grâce à des activités de communication, de 

recherche et de promotion des arts.  

 

Le Conseil décerne tous les ans des prix et des bourses à environ 200 artistes et chercheurs. 

La Commission canadienne pour l'UNESCO mène ses activités sous l'égide du Conseil. La 

Banque d'œuvres d'art du Conseil détient quelque 18 000 œuvres d'art contemporain 

canadien qu'elle offre en location aux secteurs privé et public. 

 

Le Conseil des arts du Canada est dirigé par un conseil d'administration de onze membres. 

Le président, le vice-président, les membres du conseil d'administration et le directeur et 

chef de la direction du Conseil sont nommés par le gouverneur en conseil pour des 

mandats d'une durée déterminée. Le Conseil des arts du Canada compte beaucoup sur les 

avis et la collaboration des artistes et professionnels des arts (dont environ 650 par année 

participent à des comités d'évaluation, comme membres ou pairs évaluateurs dans le 

processus d'attribution des subventions) de toutes les régions du pays. Il collabore en outre 

étroitement avec les agences et ministères culturels fédéraux et provinciaux/territoriaux 

ainsi qu'avec des organismes municipaux. Il fait rapport de ses activités au Parlement par le 

truchement du ministre du Patrimoine canadien. Aux crédits parlementaires que reçoit le 

Conseil annuellement s'ajoutent les revenus d'une caisse de dotation, des dons et des legs 

ainsi que des revenus de location.  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fr/showtdm/cs/C-2
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Pour plus d’information sur le Conseil des arts du Canada, veuillez consulter notre site 

web au www.conseildesarts.ca. 

 

Délégation du 

pouvoir décisionnel 

Les ministres et responsables d'organismes ont la responsabilité de veiller à ce que leurs 

organismes respectent les lois régissant la protection des renseignements personnels. 

 

En vertu de l'article 73 de la Loi sur la protection des renseignements personnels, les pouvoirs 

et fonctions relatifs à l'administration de la Loi et aux règlements connexes ont été 

délégués sans restriction par le directeur et chef de la direction du Conseil des arts (annexe 

B ci-jointe). 

  

 Infrastructure de protection des renseignements personnels 

Bureau de l’accès à 

l’information et à la 

protection des 

renseignements 

personnels (l’AIPRP) 

Le Bureau de l'accès à l'information et à la protection des renseignements personnels 

(l’AIPRP) est chargé de l’administration de la Loi sur la protection des renseignements 

personnels au Conseil des arts du Canada. Son mandat consiste à veiller à la conformité aux 

lois, aux règlements et à la politique gouvernementale, au nom du directeur et chef de la 

direction du Conseil des arts, et à élaborer des directives ministérielles, y compris des 

normes pour la collecte, la conservation, l'utilisation et la divulgation de renseignements 

personnels, pour toutes les questions liées à la Loi. Ceci inclut le traitement des demandes 

portant sur la protection de renseignements personnels, l'analyse des pratiques de 

protection des renseignements personnels, l'assurance que tous les renseignements 

personnels détenus par le Conseil des arts du Canada sont répertoriés dans Info Source, la 

fourniture de conseils à l'égard de questions liées à la protection des renseignements 

personnels, et la sensibilisation et la prestation de formation au sein du Conseil des arts.  

 

Le Bureau de l'accès à l'information et à la protection des renseignements personnels 

(l’AIPRP) est composé d’une coordonnatrice de l'accès à l'information et de la protection 

des renseignements personnels à temps plein, relevant du directeur, Finances et 

administration, et d’une adjointe administrative principale à temps partiel. 

 

  

 

 

 
  

http://www.conseildesarts.ca/
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 PARTIE 1 — Demandes en vertu de la Loi sur la Protection des renseignements 

personnels  

 L’annexe A présente le rapport statistique condensé du Conseil des arts sur les demandes 

traitées du 1
er

 avril 2011 au 31 mars 2012 en vertu de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels. 

Nombre de 

demandes 

Le Bureau de l’AIPRP a reçu un total de vingt (20) demandes entre le 1
er 

 avril 2011 et le 

31 mars 2012. Aucune demande n’avait été reportée de l’exercice précédent. Une (1) 

demande a été reportée à l’exercice 2012-2013. 

  

PARTIE 2 — Demandes fermées pendant la période visée par le rapport 

2.1 

Disposition et délai 

de traitement  

Le Conseil des arts du Canada a reçu et traité 19 des 20 demandes actives (95 %); 

18 demandes ont été traitées en 15 jours ou moins; et une demande a été traitée dans les 

30 jours au cours de l’exercice 2011-2012.  

 

 
 

  

Toute l’information a été dévoilée pour deux (2) demandes, et l’information a été 

divulguée partiellement pour seize (16) demandes. Dans un (1) cas, aucun dossier 

pertinent n’a été trouvé. Aucune demande n’a été considérée comme abandonnée, ni 

n’a fait l’objet d’une exception en totalité ou d’une exclusion en totalité. 

 

 

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18
18 (95 %)

1 (5 %)

Délai de traitement (en jours)

N
o
m

b
re

 d
e

 d
e

m
a

n
d

e
s

1 à15 jours

0 (0 %)

16 à 30 jours

31 à 60 jours



 Rapport annuel 2011-2012  

 Loi sur la protection des renseignements personnels 

 

5 

 

 
 

 Charge de travail 

 

Dix-neuf (19) demandes ont été traitées au cours du présent l’exercice (dont une (1) pour 

laquelle aucun document pertinent n’a été trouvé) comparativement à 76 demandes au 

cours de l’exercice précédent. Cet écart peut être lié à l’aide pluriannuelle et aux évaluations 

connexes, par opposition à l’aide annuelle lorsqu’un nombre moins élevé de candidats ont 

besoin d’une évaluation.   

 
Exercice Cas Pages Nombre moyen de 

pages par demande 

2009-2010 5 76 15,2 

2010-2011 76 1 089 14,3 

2011-2012 19 479 25,2 

 

Pendant la période visée par le rapport, le nombre moyen de pages par demande a 

augmenté de 57 % par rapport à l’exercice 2010-2011. Ces chiffres ne reflètent pas le 

nombre de pages ou de documents examinés pour déterminer la pertinence. 

 

2.2 

Exceptions  

En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, une personne peut 

uniquement demander l’accès aux renseignements personnels la concernant. Lorsqu’un 

document contient à la fois les renseignements personnels de la personne et des 

renseignements non personnels, les renseignements non personnels ne sont pas 

communiqués conformément à l'article 12(1) de la Loi. Cependant, l’accès aux 

renseignements non personnels ne pouvant pas être communiqués doit être fourni en 

Disposition des demandes traitées

Communication totale
2 (10,5 %)

Tous les documents 
pertinents à la demande ont 
été  communiqués au 
demandeur (sans recours à 
des exceptions ou à des 
exclusions).

Communication 
partielle

16 (84,25 %)
Seule une partie des 
renseignements demandés a 
été divulguée puisque le 
reste fait l’objet d’une 
exception ou d’une exclusion.

Aucun document n'existe
1 (5,25 %)

La demande fournissait 
suffisamment de détails pour 
déterminer quel renseignement 
était demandé mais aucun 
document pertinent n’a été 
trouvé.

0 (0 %)

Tous exclus
Il n’y a pas eu de 
communication parce que 
tous les  renseignements 
demandés sont exclus en 
vertu des articles 69, 69.1, 70 
ou 70.1 de la Loi sur la 
protection des 
renseignements
personnels.

Tous exemptés
Il n’y a pas eu de 
communication parce que 
tous les renseignements 
demandés faisaient l’objet
d’une exception.

Demande abandonnée
Une demande est considérée 
comme ayant été abandonnée 
lorsque le demandeur la retire
officiellement ou lorsqu’il ne 
répond pas à un avis 
indiquant que la demande 
sera fermée s’il ne répond pas 
avant la fin du délai fixé par 
l’institution.

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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vertu de la Loi sur l'accès à l'information. 

Toutes les exceptions invoquées sont indiquées au moment de communiquer les 

documents, sauf si cela est susceptible d'entraîner la divulgation des renseignements visés 

par l'exception ou de causer un préjudice. 

 

L'article 26 de la Loi sur la protection des renseignements personnels prévoit une exception 

au droit d’accès aux renseignements personnels portant sur un autre individu que celui qui 

fait la demande. Il s’agit de la seule exception citée pour la période visée par le rapport, qui 

a été appliquée 16 fois, bien que tous les documents connexes aient été communiqués 

partiellement. 

 
Article Exception invoquée et description 

26 
16 cas  

Documents comportant des renseignements au sujet d’une autre personne 

 

Aucune autre exception n’a été invoquée pendant la période visée par le rapport. 

L’application d’exceptions est uniforme pour les exercices 2009-2010, 2010-2011 et 2011-

2012. 

 

2.3 

Exclusions 

La Loi sur la protection des renseignements personnels ne s’applique pas aux renseignements 

personnels auxquels le public a accès (article 69) ou aux renseignements confidentiels du 

Conseil privé de la Reine à l’exception de l'article 70 qui exige consultation auprès du 

Bureau du Conseil privé. 

 

Le Conseil des arts n’a pas exclu de renseignements en vertu des articles 69 et 70 de la Loi 

sur la protection des renseignements personnels. 

 

2.4 

Support des 

documents 

divulgués 

Le terme « support » fait référence à la méthode choisie par les demandeurs pour accéder à 

leurs documents, y compris le choix de recevoir des exemplaires de leurs documents ou 

d’examiner les documents sur place au Conseil des arts du Canada. 

 

Le tableau suivant indique le support choisi pour accéder aux documents communiqués au 

cours de l’exercice 2011-2012, et si les copies des documents originaux ont été 

communiquées en tout ou en partie : 

 

Disposition 
Support des documents divulgués 

Papier Électronique Autre 

Communication totale  1 1 0 

Communication partielle 1 15 0 

Total  2 16 0 

 

À noter : pendant la période visée par le rapport, il y a eu un (1) cas dans lequel aucun 

document pertinent n’a été trouvé. 

 

 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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2.5 

Complexité 

2.5.1   Pages pertinentes traitées et divulguées 

 

Une analyse de 479 pages pour 18 demandes visant à déterminer si les renseignements 

pouvaient être communiqués, exemptés ou exclus, a été entreprise pendant la période 

visée par le rapport. Ce chiffre ne reflète pas le nombre de pages ou de documents 

examinés pour déterminer la pertinence.  

 

Les facteurs ayant une incidence sur la complexité des demandes sont notamment le 

nombre de pages traitées et communiquées, et la taille de la demande (temps 

additionnel requis pour identifier et extraire les documents, puis examiner et prélever 

les renseignements). 

 

 2.5.2   Pages pertinentes divulguées par demande 

 En général, les demandes reçues nécessitaient de traiter moins de 100 pages. Dans un 

cas, la demande a nécessité le traitement de 170 pages. Ce nombre ne reflète pas le 

nombre de pages ou de documents examinés afin de déterminer la pertinence au 

moyen de consultations internes.   

 

Disposition 

Pages pertinentes divulguées par demande 

Moins des 100 pages 100-500 pages 

Nombre de 

demandes 

Pages 

divulguées 

Nombre de 

demandes 

Pages 

divulguées 

Communication totale  1 27 1 170 

Communication partielle 16 282 0 0 

Tous exemptés  0 0 0 0 

Tous exclus  0 0 0 0 

Demande abandonnée  0 0 0 0 

Total  17 309 1 170 

 

À noter : pendant la période visée par le rapport, il y a eu un (1) cas dans lequel 

aucun document pertinent n’a été trouvé. 
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 2.5.3  Autres complexités 

 Dans le traitement des demandes liées à la protection des renseignements personnels 

de cet exercice, 16 des 19 demandes comportaient des renseignements intimement liés 

(documents pertinents comportant des renseignements au sujet d’une autre personne 

et qui sont liés aux renseignements personnels du demandeur). 

 

Il y a eu un (1) cas dans lequel aucun document pertinent n’a été trouvé et deux (2) cas 

dans lesquels il y a eu communication totale des renseignements. 

 

Pendant la période visée par le rapport, il n’a pas été nécessaire de demander des 

consultations ou des avis juridiques. 

 

2.6 

Retards 

2.6.1  Raisons des retards dans le traitement des demandes 

2.6.2  Nombre de jours de retard 

 

 Les délais légaux ont été respectés pour les 19 demandes pendant l’exercice 2011-2012. 

La charge de travail et les consultations n’ont pas eu d’impact sur la capacité du Conseil 

des arts du Canada de respecter les échéances pour ces demandes. Une demande a été 

reportée à l’exercice 2012-2013. 

 

Charge de travail : un grand nombre de demandes à traiter, des demandes très 

volumineuses, et les autres tâches liées à l’AIPRP (par exemple, les plaintes, la formation, 

Info Source). 

Consultation externe : une consultation avec des personnes ou entités qui ne font pas 

partie de l’institution, y compris les tiers et les autres institutions fédérales. 

Consultation interne : une consultation avec des employés de l’institution, des experts-

conseils ou des mandataires qui travaillent pour l’institution.  

Autres : les motifs autres que la charge de travail et les consultations (par exemple, la 

non-disponibilité des principaux employés, les difficultés éprouvées pour obtenir les 

documents pertinents, les conflits de travail, les longues pannes de courant).  

 

2.7 

Demandes de 

traduction 

Pendant cet exercice, la traduction dans l’autre langue officielle n’a pas été nécessaire 

pour répondre aux demandes liées à la protection des renseignements personnels. 

 

 PARTIE 3 — Communications en vertu du paragraphe 8(2) 

 

 Les renseignements personnels qui relèvent d’une institution fédérale peuvent être 

communiqués en vertu de certaines modalités du paragraphe 8(2) de la Loi sur la 

protection des renseignements personnels. 

 

 L'article 8(2)(e) autorise la communication en vue de faire respecter des lois 

fédérales ou provinciales ou pour la tenue d’enquêtes licites. 

 L'article 8(2)(m) autorise la communication de renseignements personnels dans 

les cas où des raisons d’intérêt public justifieraient nettement une éventuelle 

violation de la vie privée ou l’individu concerné en tirerait un avantage certain. 

 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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En 2011-2012, il n’y a pas eu de communication de renseignements personnels en vertu 

de ces dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

 

 

 PARTIE 4 — Demandes de correction de renseignements personnels et mentions 

 Le Conseil des arts a reçu trois (3) demandes de correction de renseignements 

personnels; toutes les corrections ont été acceptées.   

 

En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, conformément à 

l'article 12(2), tout individu a le droit de demander l’ajout de corrections ou d’une 

mention de demande de correction aux renseignements personnels relevant d’une 

institution fédérale. Le droit d’accès et de demande de correction peut être limité dans 

certaines conditions énoncées dans la Loi. Le Règlement sur la protection des 

renseignements personnels comprend les procédures liées à la correction des 

renseignements personnels recueillis, utilisés et communiqués par les institutions 

gouvernementales. 

 

 

 PARTIE 5 — Prorogations 

5.1    

Motifs des 

prorogations 

 

5.2    

Durée des 

prorogations 

Aucune prorogation pour les demandes liées à la protection des renseignements 

personnels n’a été invoquée pendant l’exercice 2011-2012. 

 

 

Le Conseil des arts du Canada a 30 jours civils pour répondre à une demande. Les 

prorogations sont limitées à 30 jours civils supplémentaires en vertu de la Loi sur la 

protection des renseignements personnels et les raisons se limitent aux 

paragraphes 15(a)(i) entrave au fonctionnement de l’institution, 15(a)(ii) consultations 

avec d’autres parties et 15(b) traduction ou transfert sur support de substitution. 

 

 

 PARTIE 6 — Demandes de consultations reçues d’autres institutions et organismes 

6.1 

Demandes de 

consultation   

Pendant l’exercice, le Conseil des arts n’a pas reçu de nouvelles consultations d’autres 

institutions gouvernementales ou organismes assujettis à la Loi sur la protection des 

renseignements personnels. De plus, aucune consultation de l’exercice précédent n’a été 

reportée, et aucune consultation n’a été reportée à la prochaine période de déclaration.  

 

6.2 

Recommandations et 

délai de traitement 

(institutions fédérales) 

 

Le Conseil des arts n’a pas reçu de recommandation de consultations d’autres 

institutions gouvernementales assujetties à la Loi sur la protection des renseignements 

personnels pendant cet exercice. Il n’y a donc pas de recommandation ni de délai de 

traitement  à déclarer. 

6.3 

Recommandations et 

délai de traitement 

(organismes) 

Pendant cet exercice, le Conseil des arts n’a pas reçu de recommandation de 

consultations d’autres organismes, que ce soit provinciaux, territoriaux, municipaux ou 

de gouvernements étrangers concernant la protection des renseignements personnels. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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 Il n’y a donc pas de recommandation ni de délai de traitement à déclarer. 

 

 

 PARTIE 7 — Délais de traitement des consultations sur les confidences du Cabinet 

 Pendant l’exercice 2011-2012, les demandes relatives à la protection des 

renseignements personnels n’ont pas nécessité de consultation avec le Bureau du 

conseil privé sur les renseignements confidentiels du Cabinet pour l’application de 

l'article 70 de la Loi. 

 

 

 PARTIE 8 — Ressources liées à la Loi sur la protection des renseignements 

personnels 

8.1 

Coûts 

Le Conseil des arts du Canada a investi au total 38 750 $ dans la gestion de la Loi sur la 

protection des renseignements personnels. Les coûts salariaux liés à l’administration de la 

Loi représentent 25 000 $, et les coûts des biens et services (dépenses autres que les 

salaires et les heures supplémentaires) représentent 13 750 $. 

 

Pour la période visée par le rapport, le Conseil des arts n’a pas de dépenses à déclarer 

relativement à des contrats d’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée ou à d’autres 

contrats pour services professionnels. 

 

 Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 

 Aucune évaluation des facteurs relatifs à la vie privée n’a été effectuée au cours de la 

période visée par le présent rapport. 

 
Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée (ÉFVP) 

2011-2012 

Nombre 

Évaluations des facteurs de risque relatifs à la vie privée de base – amorcées aucune 

Évaluations des facteurs de risque relatifs à la vie privée de base – achevées aucune 

Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée – amorcées aucune 

Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée – achevées aucune 

Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée acheminées au Commissariat à la 

protection de la vie privée (CPVP) 

aucune 

 

Le processus d’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée est utilisé pour identifier, 

évaluer et atténuer les risques associés à la collecte et à l’utilisation administrative de 

renseignements personnels dans le cadre d’activités ou programmes du Conseil des arts 

qui sont nouveaux ou qui ont fait l’objet de modifications. 

 

8.2 

Ressources humaines 

Pendant la période visée par le rapport, le Bureau de l’AIPRP comprenait une 

coordonnatrice et une employée de soutien temporaire à temps partiel. Dans la 

structure organisationnelle du Conseil des arts, le Bureau de l’AIPRP relève du directeur, 

Finances et administration.  

 

Le personnel de l’AIPRP pour l’exercice 2011-2012 consistait en un employé à temps 

plein se consacrant à temps partiel aux activités liées à la protection des 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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renseignements personnels (25 % des activités liées à la protection des renseignements 

personnels) et un employé à temps partiel se consacrant à temps partiel aux activités 

liées à la protection des renseignements personnels (25 % des activités liées à la 

protection des renseignements personnels). 

 

Ces chiffres ne tiennent pas compte du temps consacré par les employés des autres 

divisions du Conseil des arts au traitement des demandes de renseignements 

personnels et du temps et des autres ressources consacrés à la mise en œuvre des 

mesures de protection des renseignements personnels des employés du Conseil des 

arts, des candidats et des autres Canadiens. Le personnel du Conseil des arts affecté aux 

programmes a participé à l’identification et à la soumission des documents pertinents 

au Bureau de l’AIPRP pour les demandes déclarées. 

 

 

 Politiques, lignes directrices et procédures relatives à la protection des 

renseignements personnels 

 

 À l’interne, des rapports et recommandations en matière de protection des 

renseignements personnels relativement aux activités des programmes ont été fournis 

régulièrement. Les politiques, lignes directrices et procédures relatives à la protection 

des renseignements personnels font présentement l’objet d’une révision afin d’être 

conformes aux directives du Secrétariat du Conseil du Trésor. 

 

En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, le président du 

Conseil du Trésor est le ministre désigné responsable de la rédaction et la diffusion 

d'instruments politiques nécessaires à la mise en œuvre de la Loi et de son règlement. 

La Loi sur la protection des renseignements personnels établit que les politiques et les 

lignes directrices constituent des moyens appropriés pour appuyer son application. 

 

 

 Activités de partage des données  

 Il n’y a pas eu d’activité de partage des données pendant l’exercice 2011-2012. Les 

activités définies comme un partage de données comprennent la communication ou 

l’échange de renseignements personnels recueillis ou détenus par une institution et 

partagés avec une autre institution. La Loi sur la protection des renseignements 

personnels impose des normes relativement à la collecte, à l’utilisation et à la 

communication de renseignements personnels. 

 

 

 Activités de sensibilisation et de formation pour les employés du Conseil des arts 

du Canada 

 

 Le site Web du Conseil des arts du Canada présente de l’information sur la protection 

des renseignements personnels. Le site Web décrit les rôles et responsabilités du 

Bureau de l’AIPRP, et fournit de l’information sur la Loi sur la protection des 

renseignements personnels. Le site a été mis à jour pendant cet exercice.  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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Afin de sensibiliser les employés à l’accès aux dossiers et à la documentation du Conseil 

des arts et de les aider à mieux comprendre le processus, une (1) séance d’information a 

été offerte en collaboration avec le Centre de référence et de documentation. La séance 

portait sur l’accès à l’information, la protection des renseignements personnels et la 

gestion des documents. Cette séance a été présentée à la Division des communications 

(37 participants). La présence à cette séance n’était pas obligatoire. 

 

La coordonnatrice de l’AIPRP participe aux processus de partage de l’information, de 

passation de contrats et de protocoles d’entente et formule des recommandations afin 

d’assurer que des conditions relatives à la protection des renseignements personnels 

sont intégrés. En outre, le Bureau de l’AIPRP prodigue des conseils sur différentes 

questions liées à la protection des renseignements personnels dans le cadre de 

rencontres individuelles.  

 

 Pour aider le Conseil des arts à communiquer l’information au public de façon proactive, 

le Bureau de l’AIPRP fournit de l’aide informelle et maintient une présence sur le site 

intranet du Conseil des arts.  

 

 

 Fichiers de renseignements personnels/Catégories de renseignements personnels 

 

 Il n’y a pas de nouveau Fichier de renseignements personnels (FRP) ou de nouvelle 

Catégorie de renseignements personnels qui a été identifié pendant la période visée par 

le rapport. Une révision a été apportée au FRP « demandes de subventions des 

compagnies ou organismes », soit l’ajout de « Processus de demande et d’octroi de 

subventions en matière d’équité (CACART016) ». 

 

La création et l’enregistrement des fichiers de renseignements personnels (FRP) sont 

une exigence en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Les FRP 

décrivent l’organisme et l’extraction de renseignements personnels selon le nom ou le 

numéro d’identification attribué à une personne. Les FRP décrivent également l’objectif 

administratif des renseignements personnels et sont publiés tous les ans dans Info 

Source. 

 

Les renseignements personnels qui ne sont pas utilisés à des fins administratives ou 

marqués par un identificateur personnel sont identifiés comme « Catégories de 

renseignements personnels » et ont été créés pour que les institutions fédérales 

rendent compte de tous les renseignements personnels qu'ils détiennent. 

 

 

 Plaintes, enquêtes et causes portées devant la Cour fédérale 

Plaintes Pendant l’exercice 2011-2012, aucune plainte liée à la Loi sur la protection des 

renseignements personnels n’a été soumise au Commissariat à la protection de la vie 

privée du Canada. Aucune plainte n’a été reçue en lien avec les articles 4 à 8 de la Loi – 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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atteintes à la vie privée.  

 

Plaintes et/ou 

enquêtes liées à la 

protection des 

renseignements 

personnels 

 

Aucun enjeu important n’a été soulevé par suite de plaintes ou d’enquêtes liées à la 

protection des renseignements personnels pendant la période visée par le rapport.  

 

Causes portées 

devant la Cour 

fédérale 

Aucune demande ni aucun appel n’a été porté devant la Cour fédérale ou la cour 

d’appel fédérale pendant l’exercice 2011-2012.  

 

 

 Exigences en matière d’établissement de rapports — révisions et 

recommandations 

 

 Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT) est responsable de surveiller la 

conformité à la Politique sur la Loi sur l'accès à l'information et à la Politique sur la 

protection des renseignements personnels.    

Pendant la période visée par le rapport, le Bureau de l’AIPRP a restructuré le contenu de 

ses chapitres d’Info Source, y compris les descriptions de ses banques d’information, par 

fonctions institutionnelles, programmes et activités. Le principal objectif d’Info Source 

est d’aider les personnes à exercer les droits qui leur sont conférés en vertu de la Loi 

sur l'accès à l'information et de la Loi sur la protection des renseignements 

personnels, en fournissant aux particuliers et aux employés du gouvernement fédéral 

(actuels et anciens) l’information pertinente pour accéder aux renseignements 

personnels qui les concernent et qui sont détenus par les institutions gouvernementales 

assujetties à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Le chapitre d’Info 

Source facilite l’accès aux renseignements concernant les activités du Conseil des arts et 

est harmonisé à l’architecture d’activités de programmes du Conseil des arts. Suivant 

cette approche, toutes les catégories de documents et les fichiers de renseignements 

personnels sont directement liés à l’activité ou au programme institutionnel pertinent. 

La soumission du Conseil des arts du Canada de 2011 à Info Source : Source de 

renseignements du gouvernement fédéral et sur les fonctionnaires fédéraux a satisfait aux 

exigences du SCT et a obtenu la note « excellent ».  

 

Aucune recommandation n'a été soumise par d'autres agents du Parlement au cours de 

l'exercice 2011-2012. 

 

 

 Exigences en matière d’établissement de rapports 2011-2012 

 Le Conseil des arts du Canada a satisfait aux exigences en matière d’établissement de 

rapports sur l’administration de la Loi sur la protection des renseignements personnels 

pour la période visée par le rapport, en préparant et en soumettant, conformément aux 

exigences, les documents suivants : 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/page-1.html
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 Rapports annuels au Parlement 

 Rapports statistiques annuels 

 Examen annuel et mise à jour des chapitres de l’institution dans Info Source 

 

  

  

  

Juin 2012 
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Annexe Annexe A : Rapport concernant la Loi sur l'accès à l'information 
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Annexe Annexe B : Arrêté sur la délégation 
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Délégation de pouvoirs et d'attributions en vertu de l'article 73 de la 

Loi sur la protection des renseignements personnels (PRP) 
 

Articles de la 

Loi sur la PRP 

Pouvoirs et attributions Poste/Titre 

8(2)j) Communication à des fins de recherche Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

8(2)m) Communication des raisons d’intérêt public ou 

l’individu concerné en tirerait un avantage certain 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

8(4) Conservation des copies des demandes en vertu 

de 8(2)e) 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

8(5) Avis de communication Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

9(1) Conservation d'un relevé des cas d'usage Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

9(4) Usages compatibles Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

10 Versement des renseignements personnels dans 

des fichiers de renseignements personnels 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

14 Notification lors de demande de communication Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

15 Prorogation du délai Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

16 Refus de communication Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

17(2)b) Version de la communication Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

17(3)b) Communication sur support de substitution Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

18(2) Exception (fichiers inconsultables)- autorisation de 

refuser 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

19(1) Exception – renseignements obtenus à titre 

confidentiel 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

19(2) Exception – cas où la divulgation est autorisée Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

20 Exception – affaires fédéro-provinciales Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

21 Exception – affaires internationales et défense Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

22 Exception – application de la loi et enquêtes Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

22.3 Exception – Loi sur la protection des fonctionnaires 

divulgateurs d'actes répréhensibles 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 



 Rapport annuel 2011-2012  

 Loi sur la protection des renseignements personnels 

 

23 

 

23 Exception – enquêtes de sécurité Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

24 Exception – individus condamnés pour une 

infraction 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

25 Exception – sécurité des individus Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

26 Exception – renseignements concernant un autre 

individu 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

27 Exception – secret professionnel des avocats Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

28 Exception – dossiers médicaux Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

31 Avis d'enquête Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

33(2) Droit de présenter ses observations Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

35(1) Conclusions et recommandations du Commissaire 

à la protection de la vie privée 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

35(4) Communication accordée Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

36(3) Rapport des conclusions et recommandations 

(fichier inconsultable) 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

37(3) Rapport des conclusions et recommandations du 

Commissaire (Contrôle d'application) 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

51(2)b) Règles spéciales (auditions) Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

51(3) Présentation d'arguments en l'absence d'une 

partie 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

72(1) Rapports au Parlement Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

Règlement sur la 

Loi sur la PRP 

Pouvoirs et attributions Poste/Titre 

7 Conservation pour une période déterminée Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

9 Fournir des installations convenables et fixer un 

moment pour examiner les renseignements 

personnels 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

11(2) Avis que les corrections demandées ont été 

effectuées 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

11(4) Avis que les corrections demandées ont été 

refusées 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

13(1) Le cas échéant, autoriser la communication des 

renseignements personnels concernant son état 

physique ou mental à un médecin ou à un 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 
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psychologue en situation légale d'exercice, afin 

que celui-ci puisse donner son avis quant à savoir 

si la prise de connaissance de ces renseignements 

par l'individu lui porterait préjudice. 

14 Le cas échéant, communiquer les renseignements 

personnels concernant son état physique ou 

mental à l'individu en la présence d'un médecin 

ou à un psychologue en situation légale d'exercice 

Directeur, Division des finances et de l’administration 

Coordonnatrice de l'AIPRP 

 
 

 

 


